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1. Introduction 
Depuis des siècles le terme « paysage » est présent dans la langue française. 

Cependant le sens porté par celui-ci a profondément évolué ces quarante dernières années. 
Le paysage, longtemps considéré comme un décor où les paysages naturels dits 
« remarquables » étaient les seuls dignes d’intérêt, il a aujourd’hui une signification bien 
différente. Il est porté par des valeurs liées au cadre et à la qualité de vie, en relation étroite 
avec l’aménagement du territoire. Il est maintenant pris en compte dans ses dimensions 
sensibles et matérielles, et cela par la prise en considération des représentations et des 
regards portés sur le paysage.  

 
Le paysage fait donc l’objet d’une certaine demande sociale, car les évolutions rapides 

et anarchiques de nos espaces ainsi que la montée des préoccupations environnementales 
amènent notre société à aspirer à une meilleure qualité de vie. Dans ce contexte, il est urgent 
de mettre en place des démarches de prospectives territoriales capables d’orienter 
favorablement l’évolution de nos territoires, et donc de nos paysages. Mais quels outils sont 
capables de répondre à de telles démarches ? 

 
Dans le cadre de notre étude nous nous sommes focalisés sur le Pays du Vignoble 

Nantais (PVN). C’est un territoire implanté sur le massif armoricain, il est modelé par son 
réseau hydrographique et est caractérisé par une multitude de paysages. C’est un territoire à 
dominante rurale marqué par une alternance de vallons, avec en son centre un « cœur » 
viticole bordé par une « ceinture bocagère » sur toute sa partie nord, connectant ce territoire 
à ses voisins Vendéen et maugeois. Quant à sa façade sud elle est partagée entre les 
paysages ligériens du val de Loire et la lisière avec l’agglomération Nantaise qui par son 
dynamisme croissant influence fortement les évolutions du territoire. Les paysages du Pays 
témoignent eux aussi de ces évolutions rapides, et nous informent sur les nouveaux enjeux 
paysagers d’un territoire rural aux portes d’une des plus importantes agglomérations du 
territoire français. Les paysages du PVN renvoient à une certaine esthétique paysagère, 
résultant d’un équilibre entre ses différentes composantes : Les coteaux de vigne et les 
méandres des cours d’eau, l’architecture clissonnaise et le moutonnement continu de ses 
plateaux et vallons… Leur préservation, et valorisation constituent, de nos jours, un enjeu fort 
au cœur des enjeux patrimoniaux et de développement durable actuels. Un enjeu accentué 
par la proximité à une grande agglomération.  
 

Pour y répondre et afin de s’approprier les enjeux des évolutions du paysage, le Pays 
du Vignoble Nantais a souhaité se doter d’un Observatoire Photographique du Paysage. Outil 
d’aide à la décision, d’évaluation, de médiation, d’orientation… Nous allons nous demander, 
au cours de cette étude, quels liens existent entre l’Observatoire Photographique du Paysage 
et la prospective territoriale. Plus précisément nous allons nous demander Comment et dans 
quelles mesures, l’outil Observatoire Photographique du Paysage (OPP), s’inscrit dans 
la démarche de prospective territoriale ? Et ceci à travers l’exemple de la construction de 
l’OPP du Pays du Vignoble Nantais. 
 

Dans une première partie nous passerons au crible l’avènement du paysage comme 
outil de réflexion à l’aménagement du territoire français. Nous parlerons de l’essor de la 
prospective territoriale ainsi que de la création de l’outil Observatoire Photographique du 
Paysage, nous détaillerons ses objectifs et sa méthodologie. 

 
Dans un second temps nous nous focaliserons sur l’outil Observatoire Photographique 

du Paysage et ses évolutions, afin de comprendre son lien, au cours du temps, avec la 
prospective territoriale. Puis nous développerons les changements méthodologiques 
apparaissant dans la mise en place des Observatoires Photographiques du Paysage dits 
« locaux ». 
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Enfin, à partir de l’exemple de la création de l’Observatoire Photographique du Paysage 
du Pays du Vignoble Nantais nous présenterons les nouvelles formes que peut prendre l’outil 
ainsi que des nouvelles perspectives qui en découlent. Et cela afin de voir l’évolution au cours 
du temps de la relation entre démarche prospective et l’outil Observatoire Photographique du 
Paysage. 
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2. L’avènement du paysage comme outil de réflexion 
à l’aménagement du territoire français 

2.1 Aperçu de la politique du paysage en France 

2.1.1 Historique des politiques du paysage, du début du XXe 
à la Convention Européenne du paysage 

 
 « Le paysage est un élément important de la qualité de vie des populations : en ville, à 
sa lisière, à la campagne, dans les territoires dégradés comme dans ceux de grande 
qualité, dans les espaces remarquables comme dans ceux du quotidien, etc. Le 
paysage joue un rôle majeur dans l’épanouissement de chacun et le vivre ensemble. 
Enjeu d’attractivité pour les territoires, la qualité des paysages est aussi un emblème 
de la France à l’international. » [1]  
 

A travers cette introduction de l’article « Politique des paysages » du Ministère de la 
Transition écologique et solidaire, on se rend compte de la place qu’a pris le Paysage au sein 
de la politique française depuis le XXème siècle.  

 
On observe qu’en France, la mise en place des politiques de paysage a été progressive 

et a connu, à partir du début du XXe siècle, une accélération, avec une première phase 
marquée par l’évolution de la prise en considération des espaces naturels dû à la Loi du 24 
avril 1906, qui fut remplacée par la suite, par la Loi de 1930 sur les monuments naturels et les 
sites. Il y est évoqué la nécessité de trouver un équilibre entre une anthropisation en constante 
augmentation et la préservation de la nature. Cependant, la protection des paysages se 
cantonne, jusque dans les années 1940, essentiellement au patrimoine bâti, avec la Loi de 
1913 sur les monuments historiques, et celle de 1930 sur les espaces ruraux. De plus, les 
mesures prises dans le cadre de ces lois sont souvent ce que nous citons aujourd’hui comme 
être des « mises sous cloches » et elles ne considéraient qu’un certain type de paysage, les 
paysages « remarquables ».  
 

Quant à eux les paysages urbains ne seront pris en compte qu’à partir des années 
1960 avec la mise en place de la Loi Malraux en 1962 sur les secteurs sauvegardés. Dans le 
même temps seront créées différentes structures où le paysage aura un rôle central, les Parcs 
Nationaux et les Parcs Naturels Régionaux (PNR) en 1967, sur lesquels nous reviendrons par 
la suite. 
 

A partir des années 1970, on constate un regain d’intérêt pour le paysage qui se 
manifeste avec la montée des questions d’environnement. C’est une préoccupation qui émane 
de la société. La demande sociale de paysage est forte : la société civile aspire à une meilleure 
qualité de vie, soucieuse de l’avenir de ses territoires et inquiète face aux bouleversements 
que la société connaît depuis le XXe siècle. Ceci se concrétise en 1971 par la création du 
Ministère de l’Environnement, qui va pousser à la promulgation de la loi sur la protection et la 
mise en valeurs des paysages de 1993, dite « Loi paysage ». Celle-ci prévoit en particulier 
l’approbation et la mise en œuvre d’une charte de paysage dans le cadre de la charte 
intercommunale des Parcs Naturels Régionaux, et la présentation pour chaque permis de 
construire d’un « volet paysager » soumis aux techniciens et urbanisme, de l’architecture et 
du paysage. Cette « Loi paysage » va permettre de faire avancer les choses, et devient un 
des fondements de nos politiques actuelles en matière de paysage. A la suite, en 1995, une 
circulaire du ministère de l’Equipement met en place les plans de paysage à intégrer aux 
documents d’urbanisme et en 1999, la loi d’orientation pour l’aménagement et le 
développement durable précise que les « pays » deviennent les territoires stratégiques en 
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matière de développement socio-économique, de gestion de l’espace, et d’organisation des 
services dans le cadre des agendas 21 (DONADIEU P.,2009). De plus, suite à l’intégration du 
paysage dans les documents d'urbanisme et d'aménagement grâce à la Loi paysage de 1993, 
nous assistons à la mise en place d’une politique européenne du paysage : la Convention 
Européenne du Paysage. Elle va jouer un rôle majeur dans l'amélioration de la prise en compte 
du paysage dans sa globalité. La convention de Florence de 2000, ratifiée par la France en 
2006, précise les nouvelles orientations en termes de paysage, et ce au niveau européen. 
Celle-ci vise à « instituer un instrument nouveau consacré exclusivement à la protection, à la 
gestion et à l’aménagement de tous les paysages européens », en vue de deux objectifs plus 
larges : le « bien-être individuel et social » et « un développement durable fondé sur un 
équilibre harmonieux entre les besoins sociaux, l’économie et l’environnement ». Elle 
s’intéresse à tout type de paysage, qu’il soit urbain ou rural, ordinaire ou remarquable. Les 
préoccupations paysagères s’étendent dorénavant aussi aux « paysages ordinaires ». Elle ne 
se limite donc pas aux aspects techniques des questions de paysage, et ne s’adresse plus 
uniquement aux élus et responsables du territoire. Elle permet aussi aux signataires de se 
mettre d’accord sur une définition du paysage, débat qui a su diviser les spécialistes aux cours 
du temps : « Une partie de territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère 
résulte de l’action de facteurs naturels et/ou humains, et de leurs inter-relations. ». Cette 
définition exprime deux dimensions fondamentales : « la façon dont un espace est organisé 
par les sociétés qui l’habitent et le gèrent » (Action de facteurs naturels et/ou humains) ainsi 
que le poids de « cette image de la réalité (qui) est décodée en fonction des représentations 
que s’en font les individus » (MICHELIN Y., 1998), sans omettre le fait que le paysage est 
étroitement lié au territoire. 
 
Bien que la législation ait profondément évolué au cours des dernières décennies, la 
Convention Européenne du Paysage semble avoir donné une nouvelle impulsion, qui se 
traduit non seulement à l’échelle nationale, mais aussi à l’échelle locale. Nous sommes passés 
de la protection « exclusive » des paysages remarquables à une approche globale, impliquant 
davantage l’aménagement, l’environnement, la prise en compte des considérations 
esthétiques et du cadre de vie dans son ensemble Cette prise en considération du paysage 
aux différentes échelles administratives, mais aussi spatiales et au niveau local est donc 
nouvelle. La politique française actuelle, permettant difficilement d’établir des plans d’action 
efficaces sur le long terme, peut se reposer sur l’échelle locale qui est un moyen de pallier ce 
manque. Le paysage peut également permettre une meilleure lisibilité de l’action locale, à 
travers les ressentis d’un groupe social concernant une politique publique, la mesure de son 
efficacité ou des changements opérés. L’échelle locale définit par Yves LUGINBÜHL (2001) 
comme étant « celle d’un lieu qui prend sens pour la société qui y vit et le transforme par ses 
pratiques quotidiennes : ici les représentations du paysage ne s’organisent plus autour de 
modèles (sinon le modèle local), mais autour d’enjeux cognitifs et de pouvoir dans le cadre de 
l’histoire sociale de ce lieu. » Il apparait donc important à travers cette définition la prise en 
compte de celle échelle. Celle-ci va influencer la façon de penser les évolutions des paysages. 
On ne va plus parler uniquement en termes de dégradation, mais surtout en termes de projets. 
La place du paysage dans les politiques publiques se renforce, ainsi que l’intérêt d’engager 
une démarche de médiation paysagère dans l’objectif de faire du paysage un outil de 
mobilisation et un moyen d’action sur et pour les territoires.  
 

2.1.2 Les grands outils aux services de la politique des 
paysages 

 
La demande sociale de paysage en France a contribué à l’émergence de trois axes dans 

la politique des paysages, initiée par le Ministère de la Transition écologique et solidaire :  

• Développer la connaissance des paysages ; 

• Formuler des "objectifs de qualité paysagère" ; 
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• Promouvoir une culture du paysage et valoriser les compétences. 

Pour répondre à ces axes, des outils ont été développés à différentes échelles. 
Pour commencer, afin de préserver et promouvoir la qualité et la diversité des paysages à 
l’échelle nationale, il a fallu développer une vaste politique de connaissances, étendue à 
l’ensemble du territoire et sortant d’une logique sélective pour s’intéresser à tous les types de 
paysages qu’ils soient urbains ou ruraux, du quotidien ou remarquables…  

 
Deux outils majeurs furent mis à disposition par le Ministère de la Transition Ecologique et 
Solidaire de l’époque : les atlas de paysage et les observatoires photographiques, que nous 
traiterons par la suite. 
 

Les Atlas de paysage sont des documents de connaissances partagées sur les 
paysages. 
Ils sont à l’initiative de l’État, de la Région, du Département... Ils permettent de poser un état 
de « référence partagé » (BRUNET-VINCK, 2004). L’atlas de paysage décrit la singularité de 
chaque paysage, la façon dont il est perçu et dont il a été façonné, ainsi que son évolution 
(RAYMOND, 2009). Il s’appuie sur trois éléments de vocabulaire, dont les définitions se sont 
précisées au cours du temps, issus de la Loi « paysage » de 1993 : les unités paysagères 
(UP) comme on peut le voir par exemple sur l’Atlas de paysage des Pays de la Loire (Figure 
1), les structures paysagères et les éléments de paysage. 

 
 
Il faut préciser que les Atlas ne sont pas des documents d’action. Ils viennent en aide aux 
pouvoirs publics pour la définition de leurs politiques concernant le paysage. Ils donnent un 
contexte, un cadre pour l’action. 
 

Figure 1 : Carte interactive des 49 unités paysagères du Pays de la Loire  
Source : Atlas de Paysages des Pays de la Loire 
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Ensuite vient la formulation des objectifs de qualité paysagère qui constituent les 
orientations stratégiques et spatialisées, qu’une autorité publique se fixe en matière de 
protection, de gestion ou d’aménagement de ses paysages. Pour cela trois outils sont mis en 
avant : le SCoT (Schéma de Cohérence Territorial), les chartes de PNR et les plans de 
paysage. Ces trois outils sont complémentaires pour assurer une prise en compte active des 
paysages dans la définition des projets de territoire. 
 

Un SCoT est un document de planification stratégique à long terme, rassemblant un 
ensemble de communes et/ou de Communauté de communes et d’agglomérations. Il est issu 
de la loi Solidarité Renouvellement Urbain (SRU) de décembre 2000 il remplace les anciens 
schémas directeurs. Les anciens schémas ne portaient que sur les sols, alors que le SCoT lui 
doit permettre aux élus d’organiser l’évolution de leur territoire. Il est destiné à servir de « cadre 
de référence pour les différentes politiques sectorielles, notamment celles centrées sur les 
questions d’habitat, de déplacements, de développement commercial, d’environnement, 
d’organisation de l’espace… » (COUTANCEAU A., 2011).  De plus à l’instar des PLU (Plan 
Local d’Urbanisme), le SCoT contient un diagnostic concernant le territoire donné et le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD). C’est un outil de prospective 
territoriale qui définira les orientations générales en matière d’aménagement, d’urbanisation 
et de protection de l’environnement.  
 

Les chartes de PNR sont quant à elles des contrats qui concrétisent le projet de 
protection et de développement durable élaboré pour leurs territoires et qui fixent les objectifs 
à atteindre, les orientations de protection, de mise en valeur et de développement, ainsi que 
les mesures qui leur permettent de les mettre en œuvre. 
 
Les SCoT et les chartes de PNR traduisent le projet stratégique d’un territoire.  
 

Quant à lui le plan de paysage [2] permet de se fixer des objectifs en matière de 
paysage ou de préciser des objectifs formulés dans le SCoT ou la charte de PNR. Le plan de 
paysage va plus loin que les deux outils précédents, en précisant explicitement le programme 
des actions à mettre en œuvre en vue de répondre aux objectifs formulés. Il repose sur trois 
phases : une première phase « état des lieux » des paysages et de leurs dynamiques sur le 
territoire concerné, ensuite sur « la formulation d’objectifs de qualité paysagère » et enfin la 
mise en œuvre d’un « programme d’actions » pour répondre aux objectifs. 
 

2.2  Essor de la prospective territoriale  

2.2.1 Qu’est-ce que la prospective territoriale ? 
 

En premier lieu, revenons sur les termes. Qu’est-ce que la prospective ? « La 
prospective, c’est l’art de fonder la décision non sur le prolongement des données du passé, 
mais sur les hypothèses qu’on peut légitimement faire quant à l’avenir » (Edgar Pisani, ministre 
français et commissaire européen, cité par Brunet, 1993) [3]. La prospective c’est se poser 
des questions quant aux évolutions à venir. Qu’est ce qui va changer fortement ? Comment, 
par quels signaux / déclencheurs, cela va-t-il se produire ? La prospective c’est donc 
s’intéresser, s’interroger sur les futurs envisageables dans un champ disciplinaire ou, dans 
notre cas, les futurs d’un territoire. C’est aussi un outil d’action : elle sert à mettre en 
mouvement un territoire. C'est une démarche qui vise à prendre en compte les acteurs, les 
usagers, les habitants, et l'ensemble des non-spécialistes de l'espace, dans un processus de 
décision opéré par les spécialistes du territoire. 
 

Mais, suivant cette définition, qu’est-ce que la prospective territoriale ? Tout d’abord, 
la prospective territoriale est ancrée à un territoire concret. Un territoire dans sa définition 
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propre est « est un espace délimité, approprié par un individu, une communauté, sur lequel 
peut s’exercer l’autorité d’entité juridique (État, collectivité…) ». (CORDOBES S., 2017) C’est 
un composite : un assemblage de structures, de fonctions, d’équipements, de « systèmes 
organisationnels ». Il est fait d’un vécu, d’une identité, d’une « conscience » (LOINGER G. & 
SPOHR C., 2005). Le territoire a une double nature matérielle et symbolique. Et enfin, un 
territoire, c’est un cadre de gestion, c’est une entité gérée par une institution. C’est donc un 
cadre dans lequel évoluent nos sociétés. 
D’après Gwenaëlle Le Bourhis « La prospective territoriale est le moyen, pour les territoires, 
d'imaginer leur avenir et de le construire. ».  
 

La prospective territoriale a donc pour objet d’élaborer des perspectives et des 
orientations concernant le devenir d’un territoire et de ses habitants, ceci en se rattachant aux 
signaux annonciateurs, aux évènements du passé, afin d’éclairer et de permettre des prises 
de position pour le devenir des territoires. 
 

2.2.2 Evolution de la pratique au cours du temps  
 

Tout d’abord, la prospective, tant dans son langage que ses méthodes, nous vient des 
militaires américains à la sortie de la Seconde Guerre Mondiale (GALLETY J-C., 2009). 
 

En France, les premiers « pas » de la prospective territoriale sont réalisés par la 
DATAR à partir des années 1960. Leur premier programme de prospective, publié en 1971, 
s’intitulaient Une image de la France en l’an 2000 : le scénario de l’inacceptable. On voit à 
travers ce programme, que les débuts de la prospective territoriale, étaient particulièrement 
ambitieux, dans une optique presque prédictive. Les travaux de la DATAR se sont poursuivis 
jusqu’à la disparition de la délégation en 2014 dont le dernier programme fut « Territoires 
2040 ». On observe que progressivement s’invente une nouvelle façon d’envisager l’avenir 
territorial, avec des outils, des méthodes, des savoirs, qui peu à peu vont constituer l’ingénierie 
prospective. Mais ce n’est qu’à partir des années 1990 que la prospective territoriale connaît 
un véritable essor : les collectivités décident de prendre en main cet outil. Cette appropriation 
ouvre la voie à un enrichissement de l’approche prospective : les spécialistes et scientifiques 
ne sont plus les seuls à répondre aux questions du devenir des territoire, ces questions sont 
dorénavant traitées conjointement avec les acteurs territoriaux eux-mêmes. S’ajoute donc la 
mobilisation de tous ceux qui construisent les territoires et pensent et portent les projets qui 
engagent leur futur.  
 

De plus la démarche de prospective territoriale a ouvert une nouvelle page de son 
histoire en entrant dans l’enseignement de la géographie et du développement durable dans 
les collèges et lycées.  
 
Nous pouvons dire qu’avec son demi-siècle de pratiques, la prospective territoriale est 
devenue une composante indiscutable de notre « paysage » institutionnel et politique.  
 

2.2.3 Principe de fonctionnement (protocole type)  
 

Il n’y pas de guide ou de recette toute faite pour le déroulement d’une démarche de 
prospective territoriale. Il existe cependant des éléments de méthode, qui se rapproche plus 
d’une démarche « type ». Cette démarche comprend trois phases s’auto-alimentant les unes 
avec les autres : 

• Diagnostic (état des lieux) 

• Scénarios  

• Construction d’une vision partagée entre acteurs (projet de territoires)   
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Pour la première phase il s’agit de comprendre la situation territoriale abordée en 
s’appuyant sur les outils statistiques et l’observation. Les approches quantitatives sont souvent 
les premières à être étudiées de par leur objectivité, leur rigueur, mais cela est insuffisant. 
D’autres éléments plus qualitatifs, parfois controversés, sont plus à même d’alimenter le débat 
et doivent être pris en compte : comme les représentations des acteurs, les différents rapports 
de forces qui se jouent, les liens à l’histoire, à la culture ou encore les facteurs humains 
propices aux changements… On obtient une analyse des dynamiques territoriales. 
 

La deuxième phase quant à elle est dite « exploratoire ». Au niveau de l’échelle des temps 
la première phase va du passé au présent, alors que cette seconde étape est orientée du 
présent vers l’avenir. Il s’agit de penser des futurs possibles, cohérents et crédibles. Ces 
« scénarios » sont des hypothèses qui doivent passer le test du débat contradictoire et qui 
doivent être validés collectivement. Les scénarios ne sont évidemment pas la seule manière 
d’explorer le futur, mais ce sont les moyens les plus efficaces connus afin de rendre 
compréhensible et convaincant ce genre d’exercice. Cette seconde phase doit déboucher sur 
l’énoncé d’enjeux, qui sont des « problèmes » territoriaux qui sont déterminants pour l’avenir 
d’un territoire et sur lesquels il faut se positionner. 

 
Enfin, la troisième phase relève de la stratégie : elle vise à imaginer et construire les projets 

qui permettront de répondre aux enjeux dégagés lors de la seconde phase. Elle permet donc 
de forger une vision commune qui est partagée par les acteurs du territoire sur la trajectoire 
qu’ils jugent la plus adaptée. De plus, il s’agit de constituer les groupements d’acteurs qui 
pourront porter ces projets. La question ici est de pouvoir répondre aux problèmes identifiés 
de la manière la plus idéale possible est cela dans un environnement souvent fortement 
contraint, dans lequel il va falloir travailler avec tous les acteurs et leurs différents blocages de 
différentes natures (politique, sociale, culturelle…) afin de déboucher sur la réalisation 
concrète. 
Cette démarche- type se voit en complète évolution en fonction du cadre dans lequel elle est 
employée. Les protocoles dépassent souvent les frontières traditionnelles que nous venons 
d’évoquer. 
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2.3  L'Observatoire Photographique du Paysage (OPP)  

2.3.1 Contexte de création et principe  

 
 

A l’origine les données sur les paysages de France étaient quasi inexistantes. Même 
si les expériences utilisant les clichés pour suivre des évolutions datent de l’invention et de la 
maîtrise de la photographie, ce n’est qu’avec les travaux de la mission photographique de la 
DATAR dans les années 1980 qu’une archive de données photographiques voit le « jour ». 
Elle est accompagnée des ensembles statistiques de l’INSEE, des cartographies et images 
satellitaires, de type Corine Landcover. Mais ces données ne rendent compte que de la nature 
de l’occupation des sols et n’offrent aucune approche « humaine » et sensible des territoires. 
Des « archives » photographiques du territoire français existaient déjà mais elles étaient 
éparses et difficiles à exploiter. Nous pouvons par exemple citer les archives maritimes qui ont 
de plutôt bonnes représentations des relevés de côte mais qui ne peuvent toujours pas donner 
des séries exploitables. 
 

Les travaux qui donnent les meilleurs résultats sont ceux liés au service de 
Restauration des terrains de montagne des Eaux et Forêts. Ils furent lancés en 1883 dans un 
contexte d’inondations catastrophiques. Le service avait pour mission de protéger les 
populations contre ce genre de catastrophes naturelles. L’utilisation de la photographie a 
permis le suivi dans le temps et l’évaluation de l’efficacité des opérations réalisées. De plus 

Figure 2 : Série photographique, basée sur reconduction en 2010 et 2019 d’une carte postale ancienne  
Source : Photographie Liam PICARD 29/09/2019 
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une autre archive fut très importante au 
début du siècle : les cartes postales. Celles-
ci furent souvent reconduites, par des 
amateurs et des chercheurs principalement, 
mais permettent d’avoir des séries 
photographiques des villes et banlieues. 

 
Enfin nous pouvons citer comme 

précurseur aux observatoires 
photographiques le travail réalisé par les 
photographes Alain Blondel et Laurent Sully-
Jaulmes (Figure 3) qui, à partir de clichés 
représentant des vues de la banlieue 
parisienne, ont décidé de re-photographier 
ces vues une soixante d’années après.  

 
Afin de conclure sur l’implication de la 

photographie dans l’analyse de nos 
paysages, nous citerons : « l’intérêt de 
« mesurer » les transformations des 
paysages en utilisant la photographie ne 
date donc pas d’hier, en revanche son 
succès plus récent auprès d’un public 
toujours plus large et parfois partie prenante, 
peut s’expliquer par l’engouement 
contemporain pour le paysage, traduisant 
une certaine nostalgie associée à un désir de 
repères patrimoniaux et identitaires, et 
également de vives inquiétudes au regard 
d’évolutions rapides et bien peu maîtrisées » 
(CLERGUE & DUBOST, 1995). 
 

La création de l’Observatoire 
Photographique du Paysage est aussi initiée 

grâce à l’opération « Le paysage préféré des 
Français » lancé par le ministère de la Transition écologique et solidaire de l’époque, en 1992. 
Les français étaient nombreux à s’être exprimés sur l’intérêt qu’ils portaient à leurs paysages. 
Et c’est donc à travers l’Observatoire que les paysages « ordinaires », mis en exergue par 
l’enquête, vont être l’un des sujets d’étude les plus importants. 

 
Suite à ces différents travaux, l’Observatoire Photographique du Paysage (OPP) voit 

le jour lors de la réunion du Conseil des Ministres du 22 novembre 1989. Cet outil est placé 
sous la tutelle du Ministère de l’Environnement qui lance en 1991 l’Observatoire 
Photographique National du Paysage (OPNP), qui est composé des différents observatoires 
photographiques du paysage ayant suivi la méthodologie rédigée par le ministère. 
« Le principe d’un observatoire du paysage consiste à effectuer des prises de vue sur un 
territoire donné, qui sera par la suite re-photographié dans le temps » (MEEDAT, 2008). Les 
observatoires du paysage portés par le Ministère ont donc pour objectif principal de 
« constituer un fonds de séries photographiques pour analyser les mécanismes de 
transformation des espaces ainsi que les rôles des différents acteurs qui en sont la cause de 
façon à orienter favorablement l’évolution du paysage ». 
 

Les observatoires photographiques du paysage permettent de révéler les traces 
physiques de l’évolution des paysages vues du sol, ce qui nous ramène à la définition du 
paysage vue dans la Convention Européenne du Paysage « tel que perçu par les 

Figure 3 : Reconduction photographique d’une 
banlieue parisienne  
Source : {Un siècle passe}, Alain Blondel, Laurent 
Sully-Jaulmes, Edition Carré, Paris, 1994 
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populations ». Les points de vue sont construits sur les structures paysagères qui composent 
le paysage et doivent donner mieux à voir et à comprendre, y compris au-delà du cadre de 
l’image. C’est une approche qui permet de compléter ce qu’apportait jusqu’à maintenant 
l’imagerie satellite. 

 
Un autre élément est à prendre en compte : la photographie à travers l’observatoire du 

paysage est un outil de médiation. La photographie libère la parole. Elle permet de dire ou de 
véhiculer des idées qui auraient du mal à être exprimées naturellement. Elle suscite le 
dialogue, la réflexion et contribue à la prise de conscience des habitants, concernant 
l’évolution subie ou choisie de leur cadre de vie et dans leur rapport quotidien au paysage et 
à l’environnement. De plus elle transgresse certaines frontières qui contraignent les débats. 
Telles que les frontières physiques de la propriété, la photographie permet de parler d’un 
espace qui ne vous appartient pas forcément.  

 
En allant plus loin, l’observatoire photographique crée de l’identité locale. Il crée de 

façon vivante une représentation d’un territoire à travers son itinéraire photographique. L’OPP 
permet une approche sensible et une appropriation du territoire par ses habitants. 

 
Enfin, les premières prises de vues furent effectuées par un photographe 

professionnel. Cette démarche fait l’originalité de ses débuts car elle associe une vision 
artistique (sensible) et une vision scientifique : c’est la rencontre d’un projet photographique et 
d’un projet de paysage sur un territoire donné. 
 

2.3.2 Une grande diversité des OPP  
 

Comme nous l’avons évoqué précédemment, le Ministère de la Transition Ecologique 
et Solidaire de l’époque, a mis au point une structure, l’OPNP, dans laquelle sont compris les 
OPP reprenant la méthodologie émise par le Ministère. Nous pourrions attendre de ces OPP 
qu’ils soient tous, d’un point de vue méthodologique, très semblables. Cependant au sein 
même de l’OPNP, des différences entre les observatoires existent car la méthodologie laisse 
certaines libertés (COUTANCEAU A., 2011) : 

• L’échelle : D’après la méthodologie, l’échelle du territoire mis sous observation 
correspond au périmètre d’intervention du partenaire local. Il peut donc être de 
différentes tailles, de l’échelle communale avec l’exemple de l’Observatoire de 
Montreuil, à l’échelle départementale comme le prouve l’Observatoire des Côtes 
d’Armor… Les observatoires peuvent se baser sur les limites administratives mais pas 
seulement, ils peuvent s’inscrire dans les limites d’un Parc Naturel Régional (exemple 
du PNR des Vosges) ou bien suivre les tendances géomorphologiques comme avec 
le Plateau de l’Arbois. 
 

• Le temps : Les premiers observatoires apparaissent à la fin des années 1990, la 
majorité des observatoires recensés à ce jour n’ont donc pas beaucoup plus d’une 
dizaine d’année. Cependant certains observatoires sont basés sur des photographies 
anciennes, ce qui permet de voir les évolutions des dynamiques paysagères sur un 
temps plus étendu. Par exemple le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire a 
racheté le fonds des séries réalisées par les photographes Blondel et Sully-Jaulmes, 
que nous avons évoqués précédemment. Ceci a donc permis d’appréhender la 
question des dynamiques paysagères à l’échelle du siècle. 
 
La question du temps est aussi abordée au niveau de l’intervalle des reconductions 
photographiques, qui est caractéristique de l’observatoire. Certains observatoires 
effectuent leurs reconductions tous les ans alors que d’autres s’étalent sur des temps 
beaucoup plus longs. 
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•  Caractéristiques de l’image : selon le photographe le rendu de l’image ne sera pas le 
même. Laissant transparaître une sensibilité et un esthétisme qui leur est propre, les 
observatoires diffèrent dans leurs caractéristiques des images qu’ils développent. Que 
cela soit le format, en couleur ou en noir et blanc, argentique ou numérique, les 
différences de lumières… De très nombreuses variantes apparaissent. 

La diversité des OPP n’est pas seulement au sein de l’OPNP. Il existe, en parallèle des 
observatoires de l’OPNP un certain nombre d’observatoires dits « locaux » qui ne suivent pas 
la méthodologie du Ministère, mais qui contribuent à renforcer la connaissance des 
dynamiques paysagères sur les territoires qu’ils couvrent. Les OPP locaux ont développé les 
mêmes différences que les OPP au sein de l’OPNP et ils vont même beaucoup plus loin sur 
certaines questions, comme la question de l’échelle, l’OPP, ici, peut prendre toutes les formes 
possibles : comme un chantier urbain (hôpital de Chambéry), une commune rurale 
(ErguéGabéric), un ENS - Espace Naturel Sensible (Forêt de Saou) ou l’emblème d’un grand 
site (le Pont du Gard), un « pays » (Pays de Bruche - Mossich - Piémont), un linéaire (Nationale 
7 ou GR2013). 

 
De plus ces OPP locaux développent une grande diversité aux niveaux des thématiques 

exploitées. Ils s’attachent à un élément ou à un caractère précis du paysage. Dans cette 
catégorie on peut identifier des observatoires liés à des travaux d’infrastructure (Ligne à 
Grande Vitesse - LGV ou autoroute), à un chantier important (hôpital) ou encore le point de 
vue écologique de l’OPP du littoral de Guidel - Ploemeur en Bretagne. 

 

2.3.3 Une démarche encadrée  
 

L’Observatoire Photographique du Paysage est un outil à la démarche encadrée. Pour les 
OPP nationaux la méthodologie des observatoires est clairement définie dans le document 
« Méthode de l’Observatoire photographique du paysage ». La mise en place d’un OPP est 
donc réglementée et gérée tout au long de son existence. Nous allons reprendre ici les 
éléments principaux de la méthode : 

• Chaque observatoire est un itinéraire photographique, sur un territoire donné, dont les 
points de vue seront re-photographiés au cours du temps. L’itinéraire est constitué 
d’une cinquantaine de points de vue « initiaux » répartis sur le territoire, qui seront 
reconduits à intervalles choisis afin de constituer des séries photographiques (Figure 
4). De plus ils seront accompagnés d’une soixantaine de points de vue dits 
« supplémentaires » qui pourront être reconduits ou non en cas de besoin.  
Un point important est à souligner : les reconductions devront être faites dans des 
conditions identiques à la première prise de vue (emplacement, focale, cadrage, 
luminosité). De plus le point de vue initial délimite de manière définitive ce qui est dans 
le cadre et ce qui est hors cadre. Le respect de ce point est la condition sine qua non 
pour une analyse des séries qui permettra de mettre en évidence les changements 
intervenus sur le point de vue et éventuellement les dynamiques paysagères 
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caractéristiques du territoire auxquelles elles appartiennent. Tout point de vue doit 
avoir un numéro propre.  

 
 

• Toute création d’itinéraire photographique doit être réalisée en partenariat avec une 
collectivité territoriale, un organisme public ou une structure pérenne, porteur d’une 
politique du paysage. Le partenaire pilotera la dimension opérationnelle du projet. De 
ce fait le périmètre de l’Observatoire correspondra au territoire, ou à une partie de ce 
territoire, d’intervention du partenaire local. 
 

• L’Observatoire se compose d’un comité de pilotage, regroupant les acteurs locaux du 
paysage, les services de l’Etat ainsi que des experts si souhaités. Le rôle de ce comité 
de pilotage est d’identifier les thèmes, lieux et les problématiques que l’observatoire 
devra suivre. Pour cela il pourra s’appuyer sur les documents existants : Atlas de 
paysage, documents de planification… 
 

Figure 4 : Itinéraire photographique de l’observatoire photographique des paysages 

du Parc naturel régional des Landes de Gascogne  

Source : observatoire photographique des paysages du Parc naturel régional des 

Landes de Gascogne 
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• L’expertise d’un photographe est requise. Il devra être force de proposition pour 
renforcer le projet photographique dont il est chargé. Il devra créer un itinéraire 
cohérent, « rendre compte d’une perception globale des paysages qui composent le 
territoire » (MEEDAT, 2008). Pour laisser une certaine liberté au photographe dans 
son projet photographique, la liste des thématiques et des lieux à suivre établie par le 
comité de pilotage et le partenaire local devra être large, « l’œil du photographe-artiste, 
incisif, parfois décalé, révèle les contradictions et les ruptures des paysages » 
(Paysages Photographies, 1985). 
 

• Une grille d’analyse doit normalement être associée à chaque série. Cette grille en plus 
de contenir les informations relatives à la première prise de vue, devra par la suite être 
complétée et faire part des informations concernant l’éventuelle évolution du contexte 
réglementaire ou des orientations paysagères mais surtout des changements observés 
(MEEDAT, 2008). 

De plus, à chaque reconduction photographique, une analyse des transformations du paysage 
de chaque point de vue doit être réalisée.  
 

Cependant il faut faire attention car la méthode n’ayant été publiée qu’en 2008, et la 
majorité des OPP étant antérieure à cette date, tous les points n’y sont peut-être pas 
respectés. 
 

De plus cette méthode très cadrée, ne vaut que pour les OPP nationaux, les OPP 
locaux eux ne sont pas forcés de répondre à tous ces critères. 
 

Suite à la présentation du contexte, nous pouvons conclure que, prospective territoriale 
et OPP sont tous deux des outils de l’animation des stratégies territoriales développés durant 
la même période de post-décentralisation territoriale des années 1980. Ce sont donc des 
instruments au service des collectivités qui se font de plus en plus actrices de l’aménagement 
du territoire. 

 
D’une part, la prospective territoriale modifie durablement la manière de penser le territoire, 
son fonctionnement et ses évolutions. Elle s’appuie sur une posture nouvelle qui repose sur 
l’anticipation des phénomènes socio-démographiques, économiques… et qui nécessite le 
recours à des données objectives. Et d’une autre part, on constate que dans la stratégie 
retenue en matière de préservation et d’amélioration du cadre de vie, de mise en valeur du 
territoire, le recours à l’OPP entre dans la logique de la recherche d’une donnée fiable en 
mesure d ‘alimenter objectivement les réflexions sur le devenir du territoire. 
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3. Un outil qui a su évoluer en fonction de la 
demande 

3.1  Limites de l’outil OPP  

3.1.1 Comparaison entre le principe de l’OPP et la 
démarche prospective  

 

Tout d’abord, revenons sur les définitions de la démarche prospective et de l’outil OPP. 
La prospective territoriale a pour objet d’élaborer des perspectives et des orientations 
concernant le devenir d’un territoire et de ses habitants alors que l’OPP va analyser les 
mécanismes de transformation des espaces ainsi que les rôles des différents acteurs qui en 
sont la cause de façon à orienter favorablement l’évolution du paysage. 

 
A travers ces définitions on discerne une corrélation entre les deux. L’OPP semble être 

un outil adapté pour la réalisation d’une démarche de perspective territoriale. Il semble avoir 
les capacités de récolter les informations nécessaires concernant la connaissance des 
paysages sur un territoire donné. De plus grâce aux analyses des reconductions 
photographiques de l’itinéraire photographique initial, l’OPP permet de discerner les 
changements et/ou les éléments constants ainsi que les facteurs de ces changements, et cela 
afin de pouvoir orienter les évolutions du territoire.  
 

Cependant il y a un décalage entre la volonté initiale impulsée par le ministère, 
concernant le but de l’Observatoire Photographique du Paysage et sa réalité actuelle. 
Si à l’origine l’OPP fut conçu pour le suivi et comme outil d’évaluation des impacts paysagers 
des politiques publiques, on remarque que très peu d’entre eux ont un véritable objectif 
d’évaluation des actions conduites sur le territoire, dans l’optique de les orienter 
favorablement. On observe que les objectifs varient en fonction de différents facteurs, tels que 
la structure hébergeant l’OPP ou encore sa taille. 
 
 D’après les travaux et réflexions sur les pratiques et perspectives des Observatoires 
Photographiques du Paysage dans les Parcs Naturels Régionaux menés en février 2016 et 
intitulés « La vie idéale de l’Observatoire Photographique du Paysage » [4] on voit que l’outil 
OPP est aujourd’hui employé dans les Parcs Naturels Régionaux comme support 
pédagogique et de sensibilisation au paysage, comme dispositif d’animation et de concertation 
auprès des élus et du grand public, ou encore comme illustration des dynamiques à l’œuvre 
auxquelles sont soumis les territoires et leurs paysages. La force principale, ressortie par ces 
travaux, c’est la capacité à motiver les acteurs locaux, à stimuler la connaissance et 
l’organisation paysagère du territoire, car la mise en place d’un OPP est étroitement 
conditionnée par des documents de connaissances tels que l’Atlas de paysages et doit être 
reliée aux éléments tels que les structures et unités paysagères.  
 

Le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire, à travers son article sur la 
politique des paysages, met en avant « les trois axes de la politique des paysages en 
France »[1], dans lequel l’OPP est considéré comme un outil qui va permettre de développer 
la connaissance des paysages et cela au même titre que les Atlas de paysages. On ne 
retrouve pas ici la vision de prospective initialement attendu des OPP. Il y a une distinction 
claire entre la démarche de prospective territoriale qui amène à la réalisation de scénarios puis 
à la mise en place de projets partagés avec les acteurs, et les observatoires du paysage, qui 
apparaissent comme des outils de connaissance des dynamiques paysagères et des enjeux 
d’un territoire, avec une vocation à être un outil de médiation au grand public et non de 
prospective. 
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3.1.2 Une visée tournée vers de la sensibilisation des 
acteurs plutôt que d’aide à la décision pour l’aménagement 
du territoire  

 
L’accessibilité des OPP, suivant la méthodologie du Ministère, est aussi remise en 

question dans les travaux et réflexions réalisés par les PNR en 2016. Comment aborder un 
territoire si on ne peut prendre en compte les représentations et sensibilités de tous ses 
occupants ? « On parle de structuralisme qui utilise une techno-langue incompréhensible […]. 
Personne ne distingue ce qu'est le sens véhiculé d’un paysage qui parle à tout le monde et ce 
qu'est l’objectivation scientifique. ». Le protocole national ne fait pas l’unanimité dans sa 
construction et dans son utilisation, car il est considéré trop compliqué et non accessible aux 
acteurs et aux populations des territoires. 
 
C’est pourquoi on a observé une forte croissance du développement d’OPP locaux, ne 
répondant pas aux critères de la méthodologie du Ministère. On observe donc que les 
structures porteuses, telles que les PNR, ont saisi l’opportunité, que procurent les OPP 
« locaux » pour étoffer une dimension participative absente de l’outil initial. Les expériences 
des PNR ont permis d’enrichir l’outil OPP et de dépasser sa seule dimension scientifique. 
 

Par ailleurs, suite à un recensement des pratiques des OPP sur le territoire français, 
on peut observer que certains d’entre eux, en appliquant la méthodologie nationale ou non, 
soit commençaient à orienter leurs objectifs vers de la prospective territoriale soit ils avaient 
déjà au sein de leur fonctionnement des réflexions ou actions prospectives. 
 

On peut citer l’exemple du Parc Naturel Régional du Vexin français, qui dans le cadre 
de son Observatoire Photographique du Paysage conduit des projets et des animations autour 
des paysages de demain et cela auprès des acteurs locaux. Tout un travail avec les 
agriculteurs fut mené et a donné naissance à des triptyques (Figure 5) réalisés à partir de 
témoignages d’agriculteurs recueillis. Ils proposent une réinterprétation des paysages 
agricoles de grandes cultures à travers des photomontages propices à développer 
l’imagination. 
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De plus Le PNR a mis en place des ateliers de réflexion prospective avec les habitants pour 
imaginer le paysage du futur, à partir de différents scénarios (par exemple avec la disparition 
du pétrole, le Parc devient le square du Grand Paris). 

 
L’Observatoire du Parc du Pilat, quant à lui, est l’un des observatoires les plus anciens 

existant en France, avec une première sélection de photographies réalisées entre 1992 et 
1993 par la photographe Sophie Ristelhueber. Son travail a été repris en 2008 par Julien 
Marceau qui s’est basé sur les méthodes d’analyse du paysage que la Convention initiale du 
protocole national définissait : identification, caractérisation, représentation collective, 
dynamiques et objectifs de qualité paysagère. A travers cette analyse de nouveaux 
questionnements furent abordés sur plusieurs thématiques, telles que la représentativité des 
paysages du Pilat, l'utilité pour la politique du paysage du Parc et de ses partenaires, les 
implications paysagères d’autres politiques, par exemple l’agriculture, et tout ceci dans l’idée 

Figure 5 : triptyque photographique représentant les paysages agricoles de demain 
en photomontage, selon un agriculteur  
Source : Collectif Alpage et Thomas Saint Upery 
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de l’appliquer à un niveau prospectif. La campagne photographique issue de ces réflexions 
avait pour but d’être croisé avec des données telles que celles de la cartographie, de la 
végétation à l’échelle de la parcelle ou avec des documents de planification, afin d’évaluer des 
PLU ou de réaliser des démarches prospectives. 
 

3.2  Remise en question de la méthodologie du 
ministère  

3.2.1 Présentation des OPP des PNR dits « locaux » 
 

D’après l’étude « Observatoires photographiques du paysage « locaux » Recensement 
et typologie » publiée en décembre 2015 et commandée par le Ministère de l’Environnement 
[5], de l’Energie et de la Mer, on constate une abondance d’initiatives autonomes et sans 
nécessairement solliciter les services de l’État, de création d’observatoires photographiques 
du paysages dits « locaux ». Ils sont nommés ainsi car ils ne suivent pas la méthodologie 
définie à la fin des années 1990 par le Ministère de l’Écologie puis remise à jour en 2008. 
L’étude recense 100 observatoires locaux et ceci en intégrant les projets et les observatoires 
clos ou en sommeil. En comparaison, en 2015, seulement 20 observatoires dits « nationaux » 
s’inscrivent dans la méthodo du Ministère de l’Ecologie.  
 

Sans être une remise en question « directe » de la méthodologie nationale, cette étude 
est une première constatation d’une impossibilité, d’une difficulté, technique, pratique, 
financière… d’appliquer le protocole national d’un grand nombre et d’une grande diversité 
(Figure 6) de structures porteuses. 
 

 
Comme il a été détaillé précédemment, cette diversité de structures porteuses amène 

à une diversité des observatoires photographiques. Et au sein de cette diversité la fédération 

Figure 6 : Diagramme représentant la diversité des structures porteuses OPP locaux 
Source : Observatoire Homme Milieu Pyrénées – Haut-Vicdessos / Juliette Carré 
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des Parcs Naturels Régionaux s’est réunie, en 2016, afin de faire le point sur l’état actuel de 
leurs observatoires et ensuite s’est questionné sur les perspectives de l’outil Observatoire 
Photographique du Paysage. Nous allons donc faire un point sur les expériences de certains 
PNR, afin de comprendre le fonctionnement de leurs observatoires. 
 

Tout d’abord, il est important de faire un point sur le cadre juridique d’un PNR. 
Rappelons que la loi du 2 février 1995 confie à un organisme de gestion, l’aménagement et la 
gestion du PNR. Depuis 1995, l’organisme de gestion est un syndicat mixte. Celui-ci est chargé 
de la mise en œuvre de la charte, assure la cohérence et la coordination des actions de 
protection, de mise en valeur, de gestion, animation et développement menées par les 
partenaires. Un directeur est nommé par le Président de l’organisme de gestion pour assurer 
l’exécution des décisions. Cependant il ne possède pas de pouvoirs de police propres. 
La charte du PNR est établie par la Région. La mise en œuvre des objectifs de la charte 
s’organise selon une convention signée entre l’Etat et le syndicat mixte avec le concours, le 
plus souvent d’une association liée au PNR. Cette convention précise les engagements de 
l’Etat surtout au niveau financier. Au niveau réglementaire, il n’y a pas de servitudes mais 
plutôt des règles assez contraignantes.  
 

Il nous faut mettre en exergue qu’au sein des 100 observatoires locaux recensés en 
2015, 24 d’entre eux étaient portés par des PNR. Et ceci n’est pas une coïncidence, car 
rappelons-le : les Observatoires Photographiques du Paysage apparaissent dans un contexte 
particulier, la Loi « paysage » de 1993. Cette date correspond également à la mise en place 
de la portée juridique de la charte des Parcs Naturels Régionaux. Il y a donc une cohérence 
entre la portée juridique de la charte et la création des OPP qui induisent la possibilité d‘évaluer 
la charte. A la suite de la Loi « paysage », on constate que les PNR ont acquis de nouvelles 
compétences car ce sont des territoires de développement et d’actions locales durables, qui 
vont, quelques années plus tard, être considérés capables de répondre aux nouvelles 
recommandations fixées par la Convention Européenne du Paysage de 2000. De plus les 
actions mises en place et réalisées en leur sein se veulent participatives, c’est pourquoi les 
PNR seront considérés comme des laboratoires pour les projets d’observatoire du paysage. 
 

Mais quelles sont ces compétences qui rendent susceptibles ces structures d’apporter 
une plus-value aux OPP ? Les PNR dans les lois du 8 janvier 1993 ainsi que dans le code de 
l’environnement ont de nombreux objectifs et priorités : 

• Ils « concourent à la politique de protection de l’environnement, d’aménagement du 
territoire, de développement économique et social et d’éducation et de formation du 
public ». 
 

•  Ils constituent un « cadre privilégié des actions menées par les collectivités publiques 
en faveur de la préservation des paysages et du patrimoine naturel et culturel ». Cette 
compétence encourage donc naturellement un projet relatif au paysage à prendre 
support sur une telle structure, car celui-ci pourrait contribuer à légitimer aux yeux des 
habitants des projets relatifs au paysage.  

 

• Chaque PNR se doit d’établir une Charte de Parc déterminant les objectifs ainsi que 
les « orientations de protection, de mise en valeur et de développement et les mesures 
leur permettant de les mettre en œuvre ». La protection et la valorisation paysagère 
font parties de ces objectifs, et l’image véhiculée par un PNR est souvent celle d’une 
meilleure qualité de vie. 

 
Le PNR est donc l’un des cadres les plus propices au développement de l’outil OPP. Prenons 
quelques exemples :  
 

L’Observatoire Photographique du PNR du Golfe du Morbihan 
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Il y a un peu plus d’une dizaine d’années, il a été demandé aux habitants de donner 
des photos datées d’environ cinq ans et dont l’interprétation et la reconduction étaient possible. 
L’objectif était de sensibiliser les élus du territoire et de démontrer des usages possibles de 
l’observation par la photo. Les participants ont dû expliquer les choix, les sentiments et les 
pensées évoquées par les images. Une première exposition itinérante fut réalisée et nommée 
« Regards croisés » sur l’interprétation citoyenne du paysage par la photographie. 

. 
Suite à cela un comité de pilotage fut mis en place. La composition de ce comité a 

permis d’avoir un regard sur le paysage élargi aux champs de l’écologie ou encore de la 
sociologie. Il fut composé du Conseil Régional, du Conseil Général, des services de la 
Direction Départementale des Territoires (DDT), de la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles (DRAC), des citoyens via le réseau associatif et des spécialistes tel que des 
paysagistes, des urbanistes, des Conseils d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement 
(CAUE). Tout cela accompagné de deux photographes professionnels pour veiller aux aspects 
techniques. 

 
Il fut décidé de représenter les onze entités paysagères du territoire présentes sur 

l’Atlas de paysages, et ce en suivant les grandes orientations de la charte à travers des notions 
comme : habiter le territoire, travailler dans le Golfe, parcourir le Golfe, les horizons, le 
patrimoine, la végétation… Le territoire fut découpé selon ses spécificités, les îles, l’eau, les 
estuaires au cœur du Golfe, les parties terrestres sur les contreforts du Golfe, sur les hauteurs, 
les parties agricoles et bocagères non soumises à la marée, ainsi que la frange littorale avec 
les stations balnéaires et les plages. 

 
En fonction de ce découpage des exemples limités furent choisis, avec la participation 

des habitants dont les photographies furent reconduites, pour représenter les différentes 
thématiques, tels que le centre-bourg, la zone artisanale, l’espace agricole…Une attention 
particulière a également été portée sur le trait de côte, qui depuis 2005 recule, comme on peut 
le voir sur cette série photographique (Figure 7). 
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Le Parc a intégré dès le départ la valorisation de la participation des citoyens aux 
travaux effectués à travers l’itinéraire photographique et par des expositions photographiques. 
Ces expositions pouvaient montrer des images avec des pas de temps différents, par exemple, 
de cinquante ou cent ans sur des photos aériennes et des cartes postales, avec la contribution 
des Archives Départementales du Morbihan. De plus les participants du premier recueil 
d’images, les habitants, ont été de nouveau invités pour réinterpréter les vues, avec un recul 
de cinq et de dix ans. 
 

On constate que le Parc du Golfe du Morbihan a mis en application l’Observatoire 
Photographique du Paysage avec une large variété d’objectifs et de méthodes combinées et 
veille à l’animation constante de l’outil. De plus le travail fourni par cet Observatoire a permis, 
aux six communes de la presqu’île de Rhuys du littorale Sud, d’intégrer comme indicateurs 
d’évaluation de leur SCoT certains des points de vue et ils les ont même complétés par 
d’autres points sur des enjeux qui leur étaient propres. 
 

L’Observatoire Photographique du PNR du Pilat 
 

Comme présenté précédemment, l’OPP de ce Parc fut lancé à la suite du travail réalisé 
par la photographe Sophie Ristelhueber. Il faut savoir que l’OPP du Parc est mené depuis plus 
de vingt ans sur un cheminement pour l’adaptation et l’évolution de la méthode nationale. 

Figure 7 : Série photographique de l’évolution du traie de côte à Sarzeau : 2005, 2006, 2007, 2008, 2009, 2010, 2011, 2013, 2014 

Source : Observatoire Photographique du Paysage du Parc naturel régional du Golfe du Morbihan  
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La sélection initiale a donc été réalisée entre 1992 et 1994 par Sophie Ristelhueber, qui fut 
mandatée par le Ministère. Cette première sélection a donné lieu à un véritable prise de 
conscience du groupe de travail, composé notamment des services de la Direction 
Départementale de l’Equipement et de l’Office National des Forêts, qui furent horrifiés par les 
clichés, car l’on retrouve dans ces photos la notion de friche, des infrastructures routières, 
ferroviaires, qui sont en opposition avec des paysages de cartes postales dont les gens ont 
l’habitude. 
 

Ce travail n’a donné suite qu’en 2008. Un travail de trois ans fut nécessaire pour 
réorganiser les informations subsistantes sur les clichés originels et les points de vue dans le 
but de réajuster la méthode. Ce travail fut suivi par la mise en place de « nouveaux » 
observatoires photographiques avec comme objet la culture ou l’agriculture, soit pour suivre 
des dynamismes, soit parce que la photographie était un outil exigé dans le cadre de dispositifs 
tel que les périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels 
(PAEN) et leur suivi. 

 
Le Parc utilise l’Observatoire Photographique du Paysage pour diverses applications 
concrètes, notamment pour la négociation entre les acteurs. De plus lors de l’élaboration des 
documents d’urbanisme, le Parc utilise l'OPP comme support d’aide à la décision, pour 
observer les tendances et pour apprécier notamment la densification du bâti et/ou le maintien 
de la trame verte et bleue à l’intérieur des communes. 
Enfin, L’outil est en constante évolution et continue à se développer avec l’aide des nouvelles 
technologies et de l’informatique. Avec pour exemple, la mise en place en collaboration avec 
l’Université de St-Etienne, d’un mode de calcul permettant de montrer la superficie du territoire 
qui est visible à partir d’un point de vue. 
 

3.2.2 « La vie idéale d’un OPP » : réflexion de 2016 de la 
fédération des PNR de France  

 
A travers les PNR, l’Observatoire Photographique du Paysage a, au fil du temps, 

évolué et s’est développé dans de nombreuses directions, comme nous l’ont montré les deux 
exemples précédemment cités. Ces évolutions ne semblent possibles qu’à la suite d’une 
« émancipation » du protocole national. Mais cette émancipation amène son lot 
d’interrogations concernant les usages de l’outil. Les questions se multiplient donc quant aux 
perspectives et objectifs de l’outil. Est-ce un outil d’évaluation ? Un outil de sensibilisation ? 
Un outil d’aide à la décision ? 
Ce sont les interrogations que se sont posé les PNR de France : 
 

Dans les exemples que nous avons cités, ainsi que dans les observatoires en général, 
il n’est jamais mentionné un objectif d’évaluation, ou s’il l’est, il reste très peu explicite et 
mystérieux sur son fonctionnement. Alors qu’à sa formation l’Observatoire Photographique du 
Paysage fut créé comme un outil d’évaluation. Et dans le cas des PNR, un outil d’évaluation 
de leurs actions, en compensation de la portée juridique des chartes.  

 
Aucun critère d’évaluation n’est mis en avant, ou n’est explicité. Il semble donc être 

laissé à la décision des structures porteuses de mettre en place leur propre méthode 
d’évaluation. Et à cela s’ajoute la question de la place du quantitatif et de celle du qualitatif. 
Car si l’on admet que l’outil sert à l’observation et que c’est participatif, un changement de 
regard de la population peut déjà constituer un objectif réalisé. Au moment de montrer les 
images, il faudrait évaluer la réaction des personnes qui regardent ces images, et non pas les 
aménagements produits. « Nous pouvons citer des exemples comme celui de la Tour Eiffel, 
des éoliens, qui sont rentrés dans le regard de la société après un processus d'adaptation de 
l’observateur. L’indicateur sera uniquement le jugement des gens ; la part du « non visuel » 
de l’observatoire. » [6]. 
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Dans le cadre de ses travaux sur les perspectives de l’outil la Fédération des Parcs 

Naturels Régionaux continue ses réflexions. Est-ce que les OPP doivent devenir un outil 
complémentaire d’évaluation des chartes des Parcs Naturels Régionaux et/ou un véritable 
outil d’aide à la décision dans l’aménagement du territoire ? 
 

Le cadre participatif est aussi remis en cause, car le protocole national repose sur un 
cadre très rigoureux et contraignant. D’une part il est important de conserver ce cadre, pour 
pouvoir continuer à suivre les évolutions du territoire sur des repères déjà construits. D’autre 
part, un besoin d’élargir les usages et l’appropriation se fait ressentir, une approche moins 
technocratique, et cadrée et plus sensible, semble être à prendre en compte.  
 

Le protocole national n’ayant pas été conçu pour répondre aux questions sociales, 
l’OPP doit être complété par d’autres outils pour permettre aux structures porteuses, par 
exemple les PNR, d’avoir des outils d’évaluation sur l’ensemble de leur champ de compétence. 

Si nous reprenons le cas des Parcs Naturels Régionaux, ce sont des outils de 
développement durable, donc les questions sociales et les questions économiques ne peuvent 
pas être absentes et pourtant les OPP ne sont pas conçus, à ce jour, pour mesurer les 
questions du social ou de l’économie. 

 
Enfin nous pouvons évoquer l’interrogation concernant l’appel à un photographe 

professionnel pour la réalisation de l’itinéraire photographique. Rappelons que l’OPP est avant 
tout un outil de compréhension des paysages, conçu pour mesurer l’impact des politiques 
publiques et constituer un instrument de négociation et d’échange avec les acteurs du 
territoire. Il paraît donc important que le photographe retenu pour la réalisation des clichés 
puisse être à même de réaliser une lecture de paysage, mais également de pouvoir procéder 
à une critique de sa démarche. Cependant, en suivant cette idée, le photographe ne perd-il 
pas la part subjective d'une création artistique ? Et qu’en est-il de la part sensible ? N’y aurait-
il pas derrière cette interrogation, une question plus large quant à l’intérêt de faire appel à une 
équipe pluridisciplinaire, comportant un photographe et son approche sensible, mais aussi des 
spécialistes capables de faire une lecture de paysage et d’orienter la réalisation de l’itinéraire ? 

 
Les quelques exemples de questionnement présentés, ici, ne sont pas qu’à prendre 

dans le cadre d’une structure porteuse telle que les PNR. Toutes les structures sont, ou vont 
être amenées, à répondre à ces interrogations. 
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4. Les nouvelles « formes » pour l’outil OPP 
 

4.1  La double approche analytique et participative : 
exemple OPP Pays du Vignoble Nantais 

4.1.1 Pourquoi le besoin d’une connexion entre ces deux 
approches ? 

 
L’Observatoire Photographique du Paysage est un outil en constante évolution, qui se 

veut capable de répondre à la demande sociale de paysage, consistant à l’aspiration à une 
meilleure qualité de vie. Cela en guidant les élus et les habitants dans leur compréhension des 
paysages de leur territoire afin qu’ils soient en mesure de « penser » les paysages de 
« demain ». 

 
C’est dans ce cadre que ma mission de stage au sein du Syndicat Mixte du SCoT et 

du Pays du Vignoble Nantais, a pris racine. 
 
Mais tout d’abord, commençons par définir ce qu’est un syndicat mixte afin de 

comprendre pourquoi cette structure est pertinente pour porter un projet tel qu’un Observatoire 
Photographique du Paysage. 
Le syndicat mixte est un établissement public qui permet d'assurer la coopération entre 
plusieurs collectivités territoriales. Il a été créé par le décret-loi du 30 octobre 1935. C'est un 
outil simple pour permettre à plusieurs partenaires de créer une structure chargée de gérer un 
service public ou une activité d'intérêt général. On parle de syndicat mixte car la structure 
associe des collectivités de natures différentes, des communes et une communauté 
d'agglomération ou un département, par exemple, ou encore un établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI). 
 

Dans notre cas, le Syndicat Mixte du SCoT et du Pays du Vignoble Nantais est 
composé de 2 intercommunalités, Clisson Sèvre et Maine Agglo et la communauté de 
communes Sèvre et Loire, couvertes par un Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) et 2 
communes de l'agglomération Nantaise, Vertou et Basse-Goulaine. Ceci pour un total de 29 
communes comme nous pouvons le voir sur la carte ci-dessous (Figure 8). 
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Il faut savoir qu’aujourd'hui, le Syndicat Mixte du SCoT et du Pays du Vignoble Nantais 

est un syndicat à la carte avec deux périmètres : 

• Le pôle SCoT-Pays : 27 communes, 2 communautés de communes, 
• Le pôle Culture - Patrimoine : 29 communes (les 27 communes du Pays ainsi que 

Vertou et Basse-Goulaine). 
 

Et quatre compétences (Annexe I) : 

Figure 8 : Carte représentant la délimitation et le nom des 29 communes du Pays du Vignoble Nantais 

Source : Syndicat Mixte du SCoT et du Pays du Vignoble Nantais 



 

 

 26 

• « Le SCoT est un outil (document d’urbanisme) dont l’objectif est d’organiser de 
manière cohérente son territoire (27 communes) pour les quinze prochaines années. 
La révision du SCoT a été approuvée à l’unanimité par le comité syndical le 29 juin 
2015. D’une manière générale, le pôle a pour mission de suivre, d’évaluer et de faire 
vivre cet outil. 

• Le Pays est un lieu privilégié de coopération entre les 2 intercommunalités. Territoire 
de projets, il coordonne, impulse et met en œuvre les grandes orientations du SCoT, 
le programme Leader, le Conseil de Développement. 

• Le pôle Culture - Patrimoine poursuit plusieurs missions : animation du label « Pays 
d’art et d’histoire » et gestion d’un équipement culturel : le Musée du Vignoble Nantais. 

• Promotion touristique - Depuis février 2012, le syndicat a la compétence « démarche 
de promotion du tourisme ». Dans le cadre de cette compétence, le syndicat porte 
l’EPIC (Établissement Public à caractère Industriel et Commercial) de l’Office de 
Tourisme du Vignoble de Nantes. » [7] 

Revenons maintenant à la genèse du projet. Lors d’une matinée d’échange, organisée 
par le Syndicat, dans le cadre de la compétence développement durable, le 29 novembre 
2018; élus du Pays du Vignoble Nantais, agents des collectivités et de l’Etat ainsi que 
partenaires institutionnels du territoire, ont été invités à venir échanger sur l’évolution des 
paysages et leur capacité à analyser les dynamiques actuelles. Le constat suivant en a 
découlé : La thématique du paysage est régulièrement interpelée dans le cadre des 
conférences organisées par le Pays d’art et d’histoire (Université sur Lie), de différentes 
études, reconduction photographique (Figure 9) et des expertises locales (diagnostic de PLU, 
ateliers Paysages…).  

 

Cela a reflété une volonté de s’approprier de manière plus aboutie les évolutions paysagères 
du Vignoble Nantais. Cependant il manque aujourd’hui les éléments de lecture qui permettent 
d’avoir une vision d'ensemble et synthétique de l’évolution du territoire. 

Car le paysage recouvre une dimension particulière dans le PVN. C’est un territoire possédant 
des paysages emblématiques fondateurs de l’identité même du territoire, qui font la réputation 
du vignoble nantais bien au-delà de ses frontières :  
 

Figure 9 : Reconduction photographique de la frange urbaine de Basse-Goulaine montrant ses évolutions drastiques  
Source : Cabinet VU D’ICI – 05/05/2009 et Jonathan RETIERE 20/11/2018 

http://www.vignoble-nantais.eu/site-musee-du-vignoble-nantais/
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• Ses paysages qui alternent plateaux et coteaux viticoles, qui offrent une visibilité 
internationale grâce à l’activité qu’ils produisent 

• Les contreforts de la Loire monumentale au Nord 

• Une architecture clissonnaise spécifique, qui apporte une forte dimension touristique 
au territoire   

 

De plus c’est un territoire qui évolue en fonction de dynamiques fortes, telles que la pression 
de l’agglomération nantaise ou encore la pression maraîchère, qui entrainent un véritable 
questionnement quant aux devenirs de ce territoire. Ce sont ces différents éléments qui sont 
à la genèse de la volonté du territoire de se doter d’un OPP. 

Suite à ce temps de concertation autour du développement durable, il fut donc décidé de 
développer un Observatoire Photographique du Paysage. Cependant une direction 
particulière fut prise car ce projet n’est pas né de la volonté d’une seule compétence du Pays. 
Les élus du Pays du Vignoble nantais, sur la base des éléments présentés et des expériences 
rencontrées (exemple de l’OPP du Pays Voironnais) ont donné leur feu vert à l’engagement 
d’un travail pour la mise en place d’un OPP. 
 

Le modèle retenu pour cet OPP mobilise deux compétences du Syndicat mixte, plus 
celle du développement durable : La compétence SCoT et la compétence Patrimoine qui 
détient le label « Pays d’art et d’histoire ». Ce label « qualifie des territoires qui, conscients des 
enjeux que représente l’appropriation de leur architecture et de leur patrimoine par les 
habitants, s’engagent dans une démarche active de connaissance, de conservation, de 
médiation et de soutien à la qualité architecturale et du cadre de vie. » [8] 
Cette double-compétence permet d’élargir l’horizon de l’OPP pour lui confier : 

• Une dimension analytique 

• Une dimension participative 

Cette démarche collective entre deux compétences du Syndicat permet d’avoir une 
action transversale, sur les questions d’aménagement du territoire, d’environnement, de 
développement durable, de patrimoine… par le biais du paysage, qui n’est autre que le cadre 
de vie de nos sociétés. De plus, ces compétences comme nous avons pu le dire 
précédemment sont des « facilitateurs », de par leurs objectifs, à l’impulsion de la mise en 
place d’un OPP. L’Observatoire ne prend pas seulement en compte une variable de 
l’aménagement, mais les lie toutes entre elles afin d’avoir une image d’ensemble du maillage 
du territoire et non plus une vision en silos de chaque thématique. Cet outil va être 
complémentaire aux différentes données statistiques dont dispose le Syndicat, pour évaluer 
l’évolution des territoires. Ce dispositif permet d’enrichir l’approche dans une dimension plus 
qualitative. Il a donc été choisi de mettre en place un observatoire à deux « dimensions » : 
Une approche analytique et une approche participative. 

Ensuite, cet OPP, faisant partie de la nouvelle génération, a pour vocation d’être un 
nouvel indicateur pour l’évaluation du SCoT. Grâce à ses différentes campagnes de 
reconductions photographiques, l’Observatoire s’enrichira, et va permettre d’apporter une 
véritable plus-value quant au suivi de l’évolution des paysages du Pays du Vignoble. De plus 
il permet un découpage basé sur les caractéristiques paysagères (ambiances paysagères, 
topographie, végétation, implantation humaine…) et non sur les limites administratives.  

 
De même, cet OPP a pour projet de développer une approche participative. L’exemple 

« phare » qui a bercé ce projet c’est l’OPP du Pays du Voironnais. Lancé en 2016 dans le 
cadre du Schéma de secteur, qui est un document optionnel qui peut être élaboré sur une 
partie du territoire présentant des enjeux particuliers, en déclinaison d’un SCoT. Et avec le 
concours de l’Agence d’urbanisme de la région grenobloise et le Pays d’Art et d’histoire. Sa 
compétence Pays d’art et d’histoire, a permis la mise en place d’une programmation culturelle 
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à l’année thématisée (Annexe II). Cette année la programmation était tournée vers 25 points 
de vue, choisis à la loupe et immortalisés par l’objectif de Thierry Bazin, artiste photographe. 
A travers ces points, de nombreuses animations sont réalisées dans le cadre du Pays d’art et 
d’histoire et permettent d’évoquer l’histoire des paysages par des « enquêtes urbaines & 
paysagères » qui entrainent les participants à se balader et retrouver les lieux cités et vus dans 
des cartes postales anciennes ou documents en tous genres, à discuter des paysages actuels 
par des « cafés bavards » ou enfin à voir les paysages de demain par des « ateliers croquis ». 
De plus le Pays du Voironnais s’est doté d’une plateforme internet avec un onglet paysage où 
il est possible à tous de partager ses reconductions photographiques, ses nouveaux points de 
vue, ses croquis, ses poèmes, ses textes, ses vidéos… afin qu’ils soient intégrés à 
l’Observatoire Photographique du Paysage. 
 
Cette approche participative va venir compléter l’approche analytique, par une vision sensible 
du territoire par ses habitants et usagers, et cela grâce aux actions menées dans le cadre du 
label "PAH". 
 

Enfin, l’observatoire n’est pas qu’un outil photographique, il doit être un lieu d’échange 
et de réflexion sur les questions paysagères d’un territoire. Il se veut être un outil pouvant être 
manipulé et compréhensible par tous, tant pour les élus, comme aide à la décision dans leurs 
politiques d’aménagement du territoire, que pour les habitants et leur prise en main des 
paysages. Cet observatoire se veut devenir une plateforme d’échange, un lieu de débat sur 
les questions paysagères. 

En conclusion, cette double approche permet une complémentarité « des regards ». 
L’objectif est de lier ces deux approches (analytique / participative), afin qu’elles s’alimentent 
et se complètent et que l’Observatoire Photographique du Paysage devienne un outil 
coopératif, liant les habitants et les acteurs de l’aménagement du territoire sur un sujet 
commun : l’évolution paysagère de leur territoire. Ceci afin de ne pas se limiter à une vision 
du paysage ; que ce soit celle d’un expert, des élus ou des habitants, mais bien une 
interconnexion entre ces différentes dimensions afin d’obtenir une analyse et une 
compréhension la plus fine possible, pour un territoire vu et vécu par ses résidents.  
 

4.1.2 Méthodologie de l’OPP, vers une démarche de 
prospective  

 
La mission a donc été de construire la méthodologie de mise en œuvre de cet outil à 

« double approche ». Un outil qui a pour volonté de se rapprocher d’une démarche de 
prospective territoriale, ou du moins qui a une réelle vocation de prospective sur le territoire 
du Pays du Vignoble Nantais. 

Quels choix furent faits quant à la méthodologie et la gouvernance de cet Observatoire 
Photographique du Paysage du Pays du Vignoble Nantais ? 

Tout d’abord, le projet est supervisé par un comité de pilotage de 10 élus du Pays du 
Vignoble Nantais, des intercommunalités et de la commune de Vertou ainsi qu’un comité 
technique constitué de l’animatrice de l’architecture et du patrimoine, du chargé de mission 
SCoT, de la directrice du Syndicat, et des 2 vice-présidents en charge du Patrimoine et du 
SCoT. 
 

De plus, un « Labo des Paysages » est constitué pour enrichir et ouvrir par un regard 
extérieur les enjeux et avancées de l’Observatoire. Il comprend une vingtaine de personnes 
associées au comité technique. Y siègeront des agents de chaque intercommunalité, ainsi que 
des représentants de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM), de la 
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Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL), du 
CAUE, du Syndicat Mixte Loire et Goulaine, de l’Etablissement Public Territorial de Bassin 
(EPTB), de la Chambre d’Agriculture, de l’Institut National de l'Origine et de la Qualité (INAO), 
de la Fédération des Vins, de l’association Le Forum (association patrimoniale et d’histoire 
locale à l’échelle du PVN) et de l’Université de Poitiers (apporte un regard sur les questions 
de friches viticoles).  

 
Cette forme de gouvernance a été mise au point afin d’appuyer cette idée de « double 

approche » analytique et participative. En alliant dans la « création », comme on peut le voir 
dans la figure 10 ci-dessous, des acteurs institutionnels et des partenaires associés, acteurs 
de l’aménagement du territoire de près ou de loin, le Syndicat cherche à obtenir cette 
complémentarité des « regards » recherchée. 

 

Quant à la méthodologie adoptée ; le choix a été de commencer par l’approche 
analytique afin de posséder un socle solide de connaissances sur le territoire qui va permettre 
de nourrir l’approche participative.  

 
Le déroulé de l’approche analytique 

 

Figure 10 : Schéma représentant le fonctionnement de la gouvernance du projet Observatoire Photographique du Paysage  
Source : Liam PICARD 



 

 

 30 

Pour commencer, l’approche analytique s’appuie sur les unités paysagères. Une unité 
paysagère est une portion d'espace homogène et cohérente tant sur les plans géologiques, 
topographiques et socioéconomiques. Ses différents constituants, ambiances, dynamiques et 
modes de perception permettent de la caractériser. Ces unités paysagères (Figure 11) ont été 
identifiées sur la base de l’Atlas des Paysages des Pays de la Loire. 

 
 
 
 

Figure 11 : Carte des Unités Paysagères dans la délimitation du Pays du Vignoble Nantais 
Source : Jonathan RETIERE et Liam PICARD 
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1 Le Vignoble du Pays Nantais  
1a Le vignoble entre Loire et Sèvre 
1b Le vignoble entre Sèvre et Maine  
2 La Loire maraîchère de la Divatte 
3 La couronne viticole péri-urbaine 
4 Les marais de Goulaine 
5 Le plateau viticole bocage 
6 Le bocage Vendéen et Maugeois  
7 La plaine maraîchère de La Planche 
  
 

Ce découpage par unité paysagère a servi à orienter tout le reste du travail « d’état des 
lieux » et à formater les différents rendus présentés sous la forme de tableaux détaillés par 
entrée thématique et par unité paysagère (Annexes III, IV, V). 
 

De plus, ce travail d’état des lieux s’est principalement appuyé sur les SCoT. Les 
thématiques qui y sont explicitées sont les portes d’entrées choisies pour l’analyse paysagère 
effectuée tout le long de ce travail. Les thématiques des tableaux furent donc retenues sur les 
indications du SCoT. De même les points de vigilance, qui vont vous être explicités ci-dessous, 
sont classés par ces mêmes thématiques afin qu’ils soient les points de départ des enjeux de 
demain qui vont pouvoir alimenter la base des indicateurs de suivi d’un futur SCoT. Cette mise 
en perspective avec le SCoT fait de l’OPP un outil d’évaluation de la stratégie territoriale qui 
dépasse le stade du simple outil de diagnostic. 

 
La première étape de connaissance approfondie du territoire, s’est soldée par la 

réalisation d’un diagnostic paysager. 
 
Ce diagnostic se découpe en 7 thématiques clefs définies sur le territoire :  

• Géomorphologie du territoire ; 

• Agriculture ; 

• Urbanisation ; 

• Patrimoine ; 

• Infrastructures et réseaux ;  

• Paysage 

Ces thématiques ont permis d’aborder tous les grands aspects du territoire sous un 
angle paysager. Exceptées les thématiques « Géomorphologie » et « Paysage », les autres 
restent constantes afin d’avoir la même base d’analyse pour toutes les étapes de l’étude. 
Grâce à cela une comparaison est réalisable entre les trois étapes de ce travail d’état des 
lieux. 
 
Le diagnostic est comme un « regard » détaillé sur le territoire du Pays du Vignoble. Il a donné 
naissance à un premier tableau récapitulatif (Figure 12) décrivant succinctement les 
caractéristiques de chaque unité paysagère et cela par axe thématique. Cela nous a permis 
de placer le « socle » de connaissance qui a guidé la continuité de notre travail. 
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S’en est suivi, une étude des dynamiques paysagères, par unité paysagère. Pour 
cette seconde phase les thématiques furent légèrement remaniées pour répondre à des 
questions de dynamiques : 

• Ressources environnementales ; 

• Agriculture ; 

• Urbanisation ; 

• Patrimoine ; 

• Infrastructures et réseaux 

Ce travail fut réalisé afin de comprendre l’évolution des thématiques, précédemment 
citées, au cours du temps jusqu’à nos jours et leurs possibles orientations futures. Ceci a 
permis de faire un premier repérage des zones où les dynamiques paysagères ont fortement 
évolué, ou à l’inverse, sont restées latentes. Cette étude a aussi donné lieu à un tableau 
récapitulatif (Figure 13). 

 

 
 

 
 

De plus, grâce à la définition des dynamiques paysagères, des points de vigilance 
par unité paysagère et thématiques, ont été formulés (Figure 14). Ces points de vigilance ne 
font pas office d’enjeux sur le territoire. Ces points correspondent aux éléments paysagers à 
suivre sur le territoire. Ces points ne sont pas accompagnés de verbes d’action donc ne 
préconisent aucune opération par la suite, ce sont des constats réalisés suite à une étude 

Figure 12 : Extrait du tableau récapitulatif du diagnostic paysager réalisé pour le Pays du Vignoble Nantais 
 Source : Liam PICARD 

Figure 13 : Extrait du tableau récapitulatif des dynamiques paysagères réalisé pour le Pays du Vignoble Nantais 
 Source : Liam PICARD 
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approfondie, sur lesquels les acteurs du territoire devront choisir de se positionner ou non pour 
le devenir des paysages de leur territoire. 

 
Pour finir, ces différents tableaux furent accompagnés par des prises de photos sur le 

terrain afin de rajouter un aspect concret à cette première phase théorique. Quant à la 
formulation des points de vigilance, ceux-ci furent retranscrits sous la forme d’une cartographie 
sous Système d’Information Géographique (SIG) (Figure 15) représentant un premier travail 
d’identification de zones à enjeux pour l’itinéraire photographique de l’Observatoire 
Photographique du Paysage. 

 

Figure 15 : Carte interactive représentant une première identification photographique des points de vigilance, 
classés en deux catégories ; les points de vigilance majeures en bleu et les points de vigilance par UP en vert 

Figure 14 : Extrait du tableau récapitulatif des points de vigilance réalisé pour le Pays du Vignoble Nantais 
 Source : Liam PICARD 
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Source : Liam PICARD 

Tout ce travail n’a pas simplement été réalisé suite à des observations de terrain et des 
recherches théoriques sur le territoire, il a été couplé à un travail d’entretiens et de réunions 
avec les grandes institutions en charge du paysage et de l’aménagement du territoire, ainsi 
que de tous les acteurs (privés et/ou associatifs) participant à la formation et aux devenirs des 
paysages. Ces entretiens et réunions se sont déroulés sur les quatre premiers mois de la 
mission : 

 

• 11/04/19 Communauté de communes de Sèvre et Loire 

• 29/04/19 DDTM et DREAL Pays de la Loire 

• 09/05/19 Clisson Sèvre & Maine Agglo 

• 10/05/19 Association Le Forum 

• 13/05/19 Fédération des vins 

• 14/05/19 Chambre d’Agriculture  

• 23/05/19 Syndicat Loire & Goulaine 

• 29/05/19 INAO Nantes 

• 12/06/19 Fédération des maraichers  

• 14/06/19 EPTB Sèvre Nantaise  
 
Toute cette première partie de la mission réalisée à ce jour a permis d’établir la base 

de connaissances nécessaire à la mise en place d’un Observatoire Photographique du 
Paysage, mais au-delà de ça, il a permis de faire connaître et de faire valider aux élus l’intérêt 
d’un tel outil sur leur territoire. 
 

La mise en place de l’Observatoire sous sa forme finale va être réalisée par une 
Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) qui va devoir s’impliquer dans les étapes suivantes : 
 

- Présentation des caractéristiques et des dynamiques paysagères sur le Pays du 
Vignoble Nantais 

- Identification et validation par les élus des enjeux paysagers sur le territoire au regard 
des objectifs qui auront été identifiés en matière de préservation, de valorisation, 
d’accompagnement au changement 

- Sur la base des enjeux paysagers validés, la proposition de secteurs témoins en 
mesure de représenter les dynamiques et les enjeux  

- La mise en place des clefs de lecture et du guide d’évolution des paysages qui 
permettront d’identifier et de qualifier les dynamiques paysagères sur les secteurs 
témoins après renouvellement des campagnes photographiques 

- Assurer la prise photographique et l’analyse de la première campagne  
- Guider les réflexions des élus et techniciens sur l’exploitation des analyses réalisées 

suite aux différentes campagnes photographiques 
 

A travers cette « double approche », l’OPP du PVN, rentre dans une démarche de 
prospective territoriale. Se basant sur une base de connaissance fiables mais ne se détachant 
pas du « regard » de tous ceux qui vivent le territoire afin de rendre « complet » son diagnostic. 
De plus il a pour volonté de connecter tous les acteurs du territoire qu’ils soient élus ou 
habitants, dans la mise en place d’un projet partagé. Et cela grâce à sa portée analytique qui 
a vocation de servir d’indicateur pour le SCoT et de plateforme d’échange, mais aussi grâce 
à sa portée participative, en apportant l’approche sensible des habitants et usagers du 
territoire. 
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4.1.3 L’approche participative, création d’un programme 
culturel  

 
Cette approche a pour but la sensibilisation des acteurs et des publics au paysage.  

Ceci a abouti à la mise en place d’un programme sur 3 ans qui va permettre l’animation auprès 
des habitants. 

 
Ces 3 années correspondent à un découpage en trois phases, défini en amont afin que 

l’approche participative puisse se développer en commençant par être un « simple » outil 
d’animation sur les paysages du Pays du Vignoble pour finir par devenir un centre de la 
connaissance et une plateforme de débats sur les questions de paysage, construit pour et 
avec les habitants du territoire.   

 
Ces trois phases vont donc amener progressivement les habitants à ce stade, avec, 

dans un premier temps une phase de sensibilisation aux questions du paysage afin que les 
habitants soient capables de comprendre et d’appréhender leurs paysages. Une seconde 
phase de « prise en main » des paysages, afin qu’ils s’approprient leur territoire pour en être 
acteurs. Et enfin une prise en main des problématiques paysagères du territoire, afin qu’ils 
soient en mesure de se « projeter » dans leurs paysages de demain. 

 
Cette approche sera animée par le service Patrimoine (dans le cadre de l’animation du 

label Pays d’art et d’histoire), qui intégrera la question paysagère dans ses animations 
existantes ou en proposera de nouvelles : conférences (Université sur Lie), concours 
photographiques, ateliers d’initiation au paysage, visites accompagnées, expositions… 

 
Toutes ces activités sont échelonnées dans le temps afin que les habitants puissent 

s’approprier leurs paysages. Le but étant qu’un lien se fasse entre les deux approches de 
l’Observatoire pour qu’elles s’auto-alimentent. L’idée n’est pas de développer deux approches 
distinctes, une à l’intention des élus et des institutions avec une vocation de soutien et 
d’évaluation des politiques du paysage, et une autre à l’intention des habitants, pour 
l’animation du territoire sur les questions paysagères. Le but est que petit à petit un lien se 
créé, permettant aux habitants de faire remonter grâce à l’outil Observatoire Photographique 
du Paysage, leurs représentations, leurs visions, leurs regards du paysage, et que, via l’OPP, 
les acteurs de l’aménagement puissent mettre en application ces remarques dans le cadre 
institutionnel. 

Figure 16 : Photographies prises lors de l’animation « Créateur de paysages » réalisée par une artiste et à 
destination des scolaires  
Source : Musée du Pays du Vignoble Nantais 
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Enfin, il faut savoir que l’approche participative ne part pas de zéro sur le Pays du 
Vignoble Nantais, elle est appuyée par des initiatives locales qui se développent dans le Pays, 
comme l’observatoire photographique de Gorges, impulsé par l’équipe patrimoine, qui a choisi 
de faire des reconductions de photographies et cartes postales anciennes afin d’inviter les 
habitants à poser un nouveau regard sur le lieu de vie tout en découvrant son histoire. Ou 
encore les « balades découvertes » du Pallet afin d’échanger sur l’avenir du territoire avec les 
élus et évidemment toutes les animations et ateliers animés par le Pays d’art et d’histoire 
(Figure 16). 
 

4.2  L’expérience de l’Observatoire Photographique 
du Paysage Participatif (OPP-P)  

Au travers du recensement des observatoires, on constate une présence non 
négligeable des Observatoires Photographiques du Paysage Participatif et cela car L’OPP 
« séduit immédiatement le grand public » (Toublanc, 2004, p. 233), il peut faire l’objet d’actions 
participatives dans la conception de l’outil et/ou dans l’analyse des représentations sociales 
sur les dynamiques paysagères. De plus, les OPP ont « d’indiscutables qualités didactiques 
pour alimenter le débat sur l’encadrement de l’évolution du territoire » (Donadieu, 2000, p. 37), 
les institutions intègrent donc de plus en plus les habitants en complément de la démarche. 
Il existe deux grands modes de participation du public identifiés : 
 

En amont de la constitution de l’itinéraire 
 

Dans ce cadre le public est amené à prendre part au choix ou à l’alimentation des 
points de vue de l’itinéraire photographique de l’Observatoire. Comme exemple d’animation 
nous pouvons citer les ateliers participatifs du PNR de la Brenne, les concours photos (PNR 
des Ardennes), ou encore des recueils de photographies ou de cartes postales anciennes 
comme réalisé dans le cadre de l’Observatoire de Gorges (Figure 17). 
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Il est cependant plus rare que la sélection finale des points de vue associe directement les 
habitants comme pour le PNR des Alpilles. 
 

Certaines expériences vont même plus loin, comme on peut le voir avec l’Observatoire 
citoyen des paysages du Nord-Pas-de-Calais où la réalisation de l’OPP est conditionnée par 
la participation du public qui est incité à créer de lui-même les points de vue et à les reconduire. 
Ils doivent ensuite poster ces images via un site Internet qui constitue à terme l’OPP lui-même. 
Cette démarche novatrice est associée à la réalisation de l’Atlas de paysages. 

 
De manière similaire, la plateforme Internet POPP Breizh, lancée en 2011 et livrée en 

2016, est une base de données conçue pour être communes à tous les OPP de Bretagne. 
C’est une plateforme collaborative sous la forme d’un site internet comprenant une carte 
interactive. Le projet a pour but de permettre de rassembler les données collectées par les 
OPP bretons : L’OPP du Parc Naturel Régional d’Armorique (PNRA), du Syndicat 
Intercommunal d’Aménagement du Golfe du Morbihan (SIAGM), du Pays de Saint Brieuc porté 
par le CAUE 22, du Grand Site de France Pointe du Raz en Cap Sizun, du Grand site Cap 
d’Erquy – Cap Fréhel, des dunes sauvages de Gâvres à Quiberon et l’OPP de la Ligne à 
Grande Vitesse Bretagne-Pays de la Loire porté par Eiffage Rail Express.  

 
Le site n’est pas encore totalement opérationnel (en phase de finalisation par la DREAL 
Bretagne), mais il proposera de nombreuses fonctionnalités innovantes (un « observatoire des 
paysages sonores » par exemple) et surtout un volet participatif. La POPP Breizh proposerait 
l’ajout de photos, commentaires écrits et témoignages enregistrés d’habitants.  
 

Un autre exemple atypique est l’Observatoire participatif des collégiens girondins (LGV 
Tours Bordeaux). Dans le cadre de la construction d’une ligne à grande vitesse en Gironde et 
d’un « parcours éducation à l'environnement et au développement durable » mis en place par 
le Département. La mise en place de cet OPP avait pour but de sensibiliser les élèves aux 
évolutions du territoire et du paysage dues aux actions humaines. Les actions ont été guidées 
par le bureau d’étude Passeurs, spécialisé dans la médiation paysagère. Sur deux ans, des 
ateliers ont été menés avec des classes de deux collèges et ont abouti à la réalisation d’un 
site Internet. Le site expose le travail des collégiens : l’observatoire photo du chantier sur deux 
ans et des analyses paysagères (Figure 18). 
 

Figure 17 : Série photographique du Moulin du Liveau sur la Sèvre Nantaise, créée dans le cadre de l’Observatoire 
Photographique du Paysage de Gorges : début XXème, 1982, 2001, 2019  
Source : Charline PEREZ 
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Figure 18 : Restrancription du travail d’analyse paysagère d’une série photographique réalisée par deux classes 
de collégiens girondins sur les travaux de la LGV 
 Source : Collégiens girondins et BE Passeurs 

 
 

En aval de la constitution de l’OPP 
 

Ce mode de participation correspond aux missions de sensibilisation réalisées dans le 
cadre de l’OPP et non plus durant sa création. Ces opérations de sensibilisation permettent 
de faire participer activement le public qui, par le bais de consultations lors d’expositions ou 
d’animations, peut ainsi réagir aux évolutions paysagères mises en évidence ou, dans 
quelques cas plus rares, participer au choix de points de vue complémentaires ou encore à 
des reconductions photographiques, comme avec le PNR du Hainaut qui a organisé dans le 
cadre de son OPP-P un concours photo "Paysages d’hier à demain" qui s’est déroulé entre 
décembre 2008 et mars 2009. Les habitants étaient invités à reconduire eux-mêmes une 
photographie ou carte postale d’un paysage du Parc datant d’au moins dix ans afin d’observer 
l’évolution paysagère. La démarche a été menée à l’échelle réduite d’un PNR. Un petit nombre 
d’habitants a participé, ce qui a permis d’organiser une soirée et de procéder à un vote 
populaire pour désigner le premier prix. A la suite de ce concours, une ethno-sociologue, 
Laurence Carre, s’est entretenue avec certains participants volontaires afin de recueillir leurs 
perceptions du paysage et de son évolution, et ceci à travers la parole mais aussi par des 
photo-portraits  
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Pour retranscrire ce travail une exposition a été réalisée où l’habitant et son témoignage 
étaient davantage mis en avant que le paysage en lui-même. Chaque panneau représentait la 
personne posant « dans » le paysage qu’elle avait choisi, avec ses explications et sa définition 
du paysage. L’ancienne photo et sa reconduction issues du concours prenaient une place 
réduite dans le panneau. 
 

 

4.3 Pistes d’exploitation et limites de ces nouveaux 
outils  

Même si les nouvelles formes de l’OPP que ne venons de vous présenter, semblent se 
rapprocher du cadre idéal que pourrait avoir ces outils, que ce soit dans l’idée d’une approche 
à double dimension ou d’une utilisation de la participation des habitants tout le long du 
processus de mise en place et d’analyse de l’OPP, cela est encore loin d’être le cas, et ces 
outils ont eux aussi leurs limites. 
 

Une des variables qui a un impact important sur le devenir d’un OPP est son cadre 
institutionnel. Au cours de la mission de mise en place de l’OPP du Pays du Vignoble Nantais, 
il est apparu très claire que l’exploitation d’un tel outil était fortement liée à la volonté des élus. 
La réalisation d’un projet de cette ampleur à l’échelle des paysages sur un territoire aussi vaste 
doit tout d’abord passer par l’approbation des élus du territoire. Cette validation pose la 
question de l’appropriation d’un outil de paysage qui se doit le plus objectif et inclusif possible. 
Le paysage étant une thématique transversale à toutes les disciplines, de l’aménagement du 
territoire en passant par l’économie jusqu’au sociale, il ne peut difficilement être utilisé sans 
une appropriation « politique », et se voit répondre aux attentes envisagées par les élus du 
territoire. De plus, la question du choix des points de vue est un élément qui revient souvent. 
Il y a tout un travail d’information et de transmission de connaissances à effectuer afin de faire 
comprendre que l’OPP est un outil de travail et que la beauté de l’image et de l’objet représenté 
n’a aucune importance, c’est l’enjeu paysager, la dynamique paysagère représentée qui doit 
être au centre des préoccupations. La notion de paysage étant souvent mal interprétée comme 
les « grands paysages », les paysages de nature, les points de vue qui seront généralement 
évoqués en premier seront ceux-ci. Et cela peut amener certains problèmes, par exemple, une 
commune « mal représentée » par un point de vue d’un itinéraire photographique peut 
entrainer de vifs débats quant aux objectifs et la portée des questions du choix. 

  
C’est donc ici que les experts (techniciens, paysagistes, urbanistes, photographes…) ont un 
rôle prépondérant à jouer. C’est à la genèse du projet qu’un travail de définition et de partage 
des usages et perspectives de l’outil « Observatoire Photographique du Paysage » doit être 
réalisé, pour aider les élus dans leurs décisions quant à l’avenir d’un tel outil. 
 

De plus, les élus ne sont pas les seuls à posséder un pouvoir limitant ou non sur le bon 
déroulement et les perspectives de l’OPP. L’implication des techniciens et des habitants est 
aussi importante pour l’exploitation de l’OPP. Une mauvaise valorisation, ou une valorisation 
trop tardive de l’outil auprès des habitants du territoire peut totalement handicaper un tel projet, 
car sans l’engouement de ceux qui vivent le paysage au quotidien l’OPP ne représente qu’une 
autre étude de paysage sans aboutissement, qui sera rapidement « classée » et oubliée. 
 
Comment donc répondre à ces problématiques ? 
 

Aucune solution type n’existe, et à chaque structure porteuse ses différentes limites. 
Dans le cadre de l’OPP du Pays du Vignoble Nantais en cours de création, ces questions se 
sont posées. Afin d’éviter d’entrer sur différents « terrains » politiques quant aux questions 
d’aménagements du territoire, les premiers travaux réalisés ont été totalement objectivés, 
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n’émettant aucun jugement sur telles ou telles dynamiques, et en mettant en place des points 
de vigilance dénués de verbes d’action et donc ne préconisant aucune mesure. Ceci a permis 
d’établir un dialogue sur des bases objectives avec les élus et les acteurs de l’aménagement 
du territoire et ce qui a permis d’arriver à des premières perspectives intéressantes pour l’outil 
quant à sa portée et à la transmission de son « savoir ». 
 

Il a été clairement mis en avant la volonté que cet observatoire ne soit pas juste une 
nouvelle étude paysagère, mais un véritable outil d’assistance, de guide sur les questions de 
paysage, et cela tant pour les élus que pour les habitants. Plus largement, il doit constituer le 
lieu du débat, de prise de recul pour aborder la question de l’évolution des paysages. Deux 
directions en sont ressorties : 

 
• L’observatoire photographique du paysage doit être un guide sur la thématique du 

paysage, et doit aider à mettre en valeur de bonnes pratiques paysagères et « inciter 
par l’exemple » les acteurs du territoire, qu’ils soient élus ou habitants. 

• L’observatoire photographique du paysage doit être force de proposition et doit amener 
à une visée réglementaire afin de favoriser la qualité paysagère du territoire. 
 
Les perspectives qui vont être abordées lors de la suite des travaux vont donc être 

tournées vers la mise en place d’un outil de suivi, qui devra venir en appui aux communes 
dans leurs questions relatives au paysage, peut- être sous la forme d’un guide des bonnes 
pratiques. 
Mais principalement, l’Observatoire Photographique du Paysage devra être une plateforme 
d’échange sur les priorités paysagères. Une plateforme d’échange qui pourrait être animée 
par Centre Interprétation de l’Architecture et du Patrimoine (CIAP), qui pourrait servir de liant 
entre les deux approches analytiques et participatives. Le CIAP est un équipement culturel de 
proximité ayant pour objectif la sensibilisation, l’information et la formation de tous les publics 
à l’architecture et au patrimoine de la ville ou du pays concerné. Créé en articulation avec les 
autres équipements culturels de la collectivité territoriale (musée, médiathèque, centre 
d’urbanisme, etc.), il contribue à compléter le maillage culturel du territoire. 
 
 Le CIAP a pour rôle de : 

• Mettre en valeur les ressources architecturales et patrimoniales du territoire en vue de 
favoriser un développement culturel profitable à tous ; à ce titre, le CIAP fait découvrir 
et comprendre l’architecture et le patrimoine du territoire concerné en présentant les 
étapes successives de sa constitution – sans omettre les parties les plus récentes – et 
en les contextualisant par l’apport de données géographiques, historiques, politiques, 
religieuses, socio-économiques, ethnologiques et techniques. 

• Sensibiliser la population aux enjeux de l’évolution architecturale, urbaine et paysagère 
de la ville ou du pays et l’impliquer davantage dans la réalisation de projets de mise en 
valeur du patrimoine. 
Dans ce cadre, le CIAP constitue pour la collectivité un lieu privilégié d’information et 
de débats sur les projets d’urbanisme, les chantiers en cours, etc. 

• Offrir un support pédagogique, c’est-à-dire fournir les outils permettant d’analyser et 
de comprendre la ville in situ ainsi que de s’y repérer. 
Véritable outil de médiation, il met à la disposition du visiteur les sources et les 
méthodes de constitution du savoir afin de lui permettre, lors de la découverte des 
sites, d’enrichir ses connaissances de façon autonome. [9] 
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5. Conclusion  
 

Tout au long de cette étude, nous avons pu voir et comprendre les relations qui 
existaient entre prospective territoriale et Observatoire Photographique du Paysage, et ceci 
en développant les multiples évolutions qu’ont subit les Observatoires au cours du temps. 
Nous avons pu constater que le paysage n’est plus vu du même « regard », passant des 
paysages remarquables au cadre de vie des populations, un véritable engouement pour 
l’observation, la sensibilisation et l’évaluation des évolutions des dynamiques paysagères est 
apparu.  

 
Tout d’abord nous avons pu mettre en exergue le lien qui existe entre la prospective 

territoriale et l’OPP. Au cours de l’histoire des politiques du paysage on voit que la prospective 
précède la création de l’outil OPP, mais ne connait son véritable essor que dans les années 
1990 au moment de la mise en place des fondements des politiques du paysage qui régissent 
encore aujourd’hui nos paysages. C’est évidemment à cette période que l’Observatoire 
Photographique du Paysage voit son apparition, et on décèle déjà de par la définition de ses 
objectifs une volonté de pouvoir servir d’outil à une démarche de prospective territoriale. 
Cependant l’outil OPP n’ayant pas de moyens définis, concrets quant à l’évaluation des 
dynamiques paysagères et donc la possibilité d’orienter les élus sur les directions à prendre 
en matière de paysage, l’OPP s’est principalement réduit à n’être qu’un outil de sensibilisation 
et de médiation sur les paysages au lieu d’être un outil d’aide à la décision et d’évaluation. 

 
De ces constatations est née une grande diversité d’OPP, ne suivant plus entièrement 

la méthodologie du Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire mais développant de 
nouveaux usages et perspectives. Portant une importance de plus en plus poussée au lien 
entre les habitants d’un territoire et le paysage, car ce sont eux qui ont un véritable « regard » 
sur les paysages, ce sont eux qui les vivent au quotidien. Et dans ces avancées on ne peut 
qu’observer le rapprochement qui se fait de nouveau avec la prospective territoriale. De 
nombreux OPP utilisent à travers leurs animations auprès des élus et des habitants des 
techniques, des ateliers de prospective territoriale. La question d’utiliser l’outil à des fins de 
prospectives quant aux devenir des paysages d’un territoire refait son apparition dans la 
création et dans le développement des OPP. 

 
La remise en question du protocole national ouvre les portes à de nouvelles façons de 

concevoir les OPP, ce qui nous amène à l’expérience menée par le Syndicat Mixte du SCoT 
et du Pays du Vignoble Nantais. Même s’il n’est jamais question directement de « prospective 
territoriale », la mise en place de l’OPP sur le Pays du Vignoble Nantais a pour vocation, à 
travers sa double approche, de réunir tous les acteurs du territoire, et de leur donner à chacun 
une « voix » pour s’exprimer autour d’une discipline transversale, le paysage, sur les questions 
d’aménagement du territoire. Et ceci afin de pouvoir avec les clefs pour penser les paysages 
de demain.  

 
En conclusion, cette étude tente de montrer que l’Observatoire Photographique du 

Paysage est l’un des outils capables de mettre en place une démarche de prospective 
territoriale, car il permet une étude approfondie des connaissances en matière de dynamiques 
paysagères sur un territoire donné. Puis il fournit une base de données qui permet de lancer 
le débat sur l’évolution des paysages auprès des acteurs et des habitants du territoire. 
Cependant cet outil a ses limites et on observe que dans de nombreux cas il vient en appui à 
d’autres outils qui sont peut-être plus à même de répondre à une démarche de prospective 
territoriale. En prenant en considération les questions socio-économiques, pas encore 
totalement prises en compte au sein des OPP. Des outils tels que les Plans de Paysage. 
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Annexe I : Organigramme du Syndicat Mixte du 
SCoT et du Pays du Vignoble Nantais 
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Annexe II : Programmation culturelle du Pays du 
Voironnais
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Annexe III : Tableau du diagnostic paysager 
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Annexe IV : Tableau des dynamiques paysagères 
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Annexe V : Tableau des points de vigilance 
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